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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-33773

Département(s) de publication : 976, 974, 75
 Annonce n° 24-33773

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-25665
20/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Direction de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Nom complet de l'acheteur : 
Mayotte

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
13001739500018N° National d'identification : 

MamoudzouVille : 
97600Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
976, 974, 75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Elaboration et rédaction du schéma régional des carrières de MayotteIntitulé du marché : 
79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Prestations d'élaboration et rédaction du Schéma Régional des Description succincte du marché : 

Carrières de Mayotte et son évaluation environnementale stratégique (SRC de Mayotte et son EES). La 
consultation fait suite à l'infructuosité de la procédure référencée : 2023.SEPR-SRC.113-01, publiée le 23
/11/2023 (n° en Programmation BPM059106 et en Planification BPM059445).

Le prix des prestations : 40% La valeur technique : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date heure limite de remise des plis est reportée au 05 avril 2024 au lieu du 22/03/2024 prévu 
initialement

21/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-33773
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-33773

	Avis rectificatif
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Informations rectificatives


